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ZONE N 
 
 

Séquence du territoire concernée 
- Espaces et bâtiments agricoles, maisons 

isolés et hameaux de moins de 30 bâtiments 
 

Objectifs de la zone 
- Protéger les espaces naturels de la commune  
- Maintenir la qualité du paysage et permettre 

sa mise en valeur 
- Autoriser les constructions et installations 

nécessaires à l’entretien et à l’exploitation des 
espaces boisés 

- Autoriser l’évolution des habitations 
existantes et la création d’annexes 

 
Délimitation de la zone naturelle 
 
La zone N classe en zone naturelle, les secteurs de la commune de Vexin-sur-Epte, équipés ou non, à protéger en 
raison : 

- Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

- Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  
- Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  
- Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  
- Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

 
Ainsi, se retrouve en zone N, les terrains enherbés (vergers ou prairies) situés à proximité immédiate des 
habitations ou situés dans la vallée de l’Epte n’ayant pas pour vocation à accueillir des constructions ou installations 
agricoles en raison des enjeux paysagers, écologiques ou encore de cohabitations. 
 
Fonction de la zone N et objectifs attendus : 

- Fonction exclusivement naturelle répondant à une stratégie de préservation des espaces. 
- Stricte limitation des possibilités de construire. 
- Encadrement des possibilités d’extension et d’annexes des habitations existantes à la date d’approbation 

du PLU et des changements de destination.  
 
 
Le règlement du PLU délimite des secteurs spécifiques, au sein de la zone N : 

- Secteur Nt : ce secteur est dédié aux besoins d’adaptation des bâtiments présentant un intérêt 
patrimonial, dans le cas d’un développement d’une vocation touristique sur le site ;  

- Secteur Ne : ce secteur est dédié aux besoins de création d’équipements sportifs perméables, à proximité 
immédiate des zones urbanisées. 

"  
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STECAL Ne 
 
Séquence du territoire concernée 
- Secteur dédiée à l’installation d’équipements 

sportifs de plein air et d’installations publiques 
légères. 

 
Objectifs de la zone 
- Permettre l’installation de terrains sportifs de 

plein air et les structures associées d’emprise 
limitée. 

- Permettre l’implantation ponctuelle 
d’installation légère légères de loisirs. 
 

Nombre de secteurs : 3 
 
Surface cumulées : 3,78 ha 

 
Les secteurs Ne recensent les terrains de Vexin-sur-Epte, dédiés à l’accueil de terrain sportif de plein air. Ainsi, se 
retrouve en zone Ne : 

- Le terrain au sud du nouveau gymnase sur le village de Tourny pour l’installation d’un terrain de football ; 
- Le terrain au sud des 4 couleurs sur le village d’Ecos pour l’installation d’un terrain de football (permettant 

une mutualisation des vestiaires avec le gymnase existant) ; 
- Le terrain, de propriété communale, à Cahaignes dédié à l’installation d’un citystade. 

 
 

 

STECAL Nt 
 

Séquence du territoire concernée 
- Domaines castraux et cultuels dédiés au 

développement d’activités touristiques. 
 

Objectifs de la zone 
- Encourager la réhabilitation des domaines par la 

diversification de l’offre touristiques. 
- Assurer la valorisation des ensembles 

patrimoniaux et la préservation de leurs 
patrimoines. 

-  
Nombre de secteurs : 16 
 
Surface cumulées : 58,96 ha 

 
Les secteurs Nt recensent les terrains de Vexin-sur-Epte, dédiés au développement de l’offre touristique sur le 
territoire. Ainsi, se retrouve en zone Nt les domaines castraux et cultuels accueillant ou ayant le potentiel à 
accueillir des activités de loisirs et touristiques. La construction de nouveaux bâtiments à destination d’activités 
touristiques ou de loisirs y est autorisée mais limitée afin de favoriser un développement par changement de 
destination du bâti existant en permettant toutefois, la création d’espaces complémentaires. 
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Tableau de synthèse des surfaces par zones et secteurs 
 

Zones /  
secteurs 

Surface cumulées 
(en ha) 

Part du territoire 
communal 

U (urbaine) 348,61 3,05% 
UA1 39,82 0,35% 
UA2 7,31 0,06% 
UA3 45,23 0,40% 

UP 250,44 2,19% 
UX 5,81 0,05% 

AU (à urbaniser) 4,64 0,04% 
1AUh1 2,77 0,02% 
1AUh3 0,4 0,00% 

1AUx 1,47 0,01% 
A (agricole) 8122,13 71,05% 

A 8119,39 71,02% 
Ax 2,74 0,02% 

N (naturel) 2956,39 25,86% 
N 2893,65 25,31% 

Ne 3,78 0,03% 
Nt 58,96 0,52% 

Total 11431,77 100% 
 
 

Les prescriptions graphiques 

Les éléments de sur-zonage et leurs principes règlementaires dans le cadre de la mixité 
fonctionnelle  
 

Nom : Linéaire commercial à protéger, au titre de l’article L.151-
16 du Code de l’urbanisme 
 
Légende sur le règlement graphique :  
 
Linéaire cumulé repéré : environ 575 mètres 
 
Éléments concernés : Les cellules et locaux commerciaux situé en 
rez-de-chaussée d’immeuble d’habitation en centre villageois. 
 
Principes règlementaires : Il s’agit de commerces dans le centre 
villageois de Tourny et d’Ecos, en réponse au souci de conforter 
la vocation commerciale des polarités du territoire communal. Le 
règlement prévoit de limiter le changement de destination de ces 
commerces afin de maintenir une offre de proximité et de locaux 
dans le centre urbain. 
Le changement vers une autre destination que le commerce et 
activités de services y est interdite dans l’ambition de conserve des 
locaux commerciaux en centre villageois.  

 
Rue du Chesnay – village de Tourny 

 
Grande rue – village d’Ecos 
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Les éléments de sur-zonage et leurs principes règlementaires dans le cadre du patrimoine 
architectural, urbain et paysager – article L.151-19 du code de l’urbanisme 
 

Nom : Éléments de patrimoine architectural à protéger, au titre de 
l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme 
 

Légende sur le règlement graphique :  
 
Nombre d’éléments repérés : 120 édifices 
 
Éléments concernés : Tout édifice participant à la qualité paysagère d’un 
espace (châteaux, manoirs, chapelles, maisons remarquables, …) ou 
soulignant l’identité locale par des principes de construction vernaculaire 
(bâtisses rurales anciennes, moulins, lavoirs, croix, calvaires, puits, 
pigeonniers, …). 
 
Principes règlementaires : La protection vise à assurer le maintien et la 
valorisation des éléments d’architecture remarquable tout en 
encourageant l’entretien et la rénovation des édifices protégés. Elle 
limite ainsi les constructions à proximité immédiate pour maintenir les 
perspectives sur l’édifice et conditionne les évolutions des édifices en 
faveur d’une préservation de ses caractéristiques architecturales. 

 
Corps de ferme fermé à Berthenonville 

 
Demeure remarquable à Molincourt 

 
Église de Fontenay-en-Vexin 

 

Nom : Alignement végétal à protéger, au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’urbanisme 
 
Légende sur le règlement graphique :  
 
Linéaire cumulé repéré : environ 106 kilomètres. 
 
Linéaire concerné : Plantation rythmée d’arbres de même espèce qui 
soulignent une entrée de bourg ou de domaine et qui participe à la mise 
en scène d’un espace urbain ou d’un site patrimonial. Mais également les 
haies (arbustives ou non) constituant le maillage bocager du territoire et 
dont la fonction environnementale s’ajoute à la fonction paysagère. 
L’ensemble des haies du territoire n’est pas repéré mais la 
règlementation de la politique agricole commune constitue un autre outil 
de protection des haies. 
 
Principes règlementaires : La protection vise à conserver la continuité 
visuelle offerte par l’alignement des arbres et le cadencement des 
plantations qui rythme un espace public ou une allée privée. Elle aspire 
également à la règlementation vise à la préservation du maillage bocager 
en limitant les possibilités de destruction des haies et en conditionnant 
toute action sur celles-ci. 

 
 
 

Allée du château du Chesnay 

 
Allée des tilleuls – Tourny 
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Nom : Parcs et jardins à protéger, au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme 
 

Légende sur le règlement graphique :  
 

Surfaces cumulées repérées : environ 2,8 ha 
 

Surfaces concernées : Les espaces verts en milieu urbain, les cœurs d’ilot et les grands jardins privés dont 
l’existence joue un rôle à la fois paysager (espace de respiration), environnementale (lutte contre les ilots de 
chaleur) et écologique (composant de la trame verte urbaine). 
 

Principes règlementaires : La protection vise à limiter la constructibilité sur ces espaces dont le rôle multiple 
participe au maintien d’un cadre de vie de qualité et résilient. 

Les éléments de sur-zonage et leurs principes règlementaires dans le cadre du patrimoine 
naturel et écologique – article L.151-23 du code de l’urbanisme 
 

Nom : Espace naturel à protéger, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme 
 

Légende sur le règlement graphique :  
 
Surface cumulée repérée : environ 4505 ha 
 
Surfaces concernées : Site à forte sensibilité écologique comprenant ou non des écosystèmes spécifiques. 
 
Principes règlementaires : la protection vise à maintenir la fonctionnalité écologique du secteur repéré dans 
l’ambition de valoriser et renforcer les trames 

 
Nom : Sources ou mares à protéger, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme 
 
Légende sur le règlement graphique :  
 
Nombre d’éléments repérés : 67 entités 
 
Surfaces concernées : Toute mare ou source connues du territoire connues des élus. Le recensement s’est 
appuyé sur les imageries aériennes. 
 
Principes règlementaires : Pérenniser et encourager l’entretien de ces espaces jouant un rôle majeur dans la 
trame bleue du territoire. 

 
Nom : Zone humide à protéger, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme 
 

Légende sur le règlement graphique :  
 
Nombre d’éléments repérés : environ 430 entités 
 
 Surfaces concernées : Ensemble des zones humides avérées du territoire, identifié par une pluralité d’acteurs 
publics (Agence de l’eau, DREAL, collectivité départementale…).  
 
Principes règlementaires : Pérenniser voire renforcer ces espaces jouant un rôle majeur dans la biodiversité et 
les trames écosystémiques du territoire 
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Les éléments de sur-zonage et leurs principes informatifs 
 

Nom : Secteurs soumis à des conditions spéciales de constructibilité pour des raisons de risques d’inondation, 
au titre de l’article R.151-34 1° du code de l’urbanisme  
 

Légende sur le règlement graphique :  
 

Nombre d’éléments repérés : 489,1 ha 
 

Éléments concernés : Espace soumis à un risque connu, cartographié soit par un plan de prévention des risques 
soit par un atlas des zones inondables. 
 

Principes règlementaires : Limiter l’exposition de nouvelle personne ou de nouveau bien au risque présent. 
 

Nom : Secteurs soumis à des conditions spéciales de constructibilité pour des raisons de risques de cavités, au 
titre de l’article R.151-34 1° du code de l’urbanisme  
 

Légende sur le règlement graphique :  
 

Nombre d’éléments repérés : près de 300 entités. 
 

Éléments concernés : Espace soumis à un risque connu, cartographié soit par un plan de prévention des risques 
soit par recensement des cavités découvertes. 
 

Principes règlementaires : Limiter l’exposition de nouvelle personne ou de nouveau bien au risque présent. 
 

Nom : Emplacement Réservé, au titre de l'article l.151-41 du code de l'urbanisme 
 

Légende sur le règlement graphique :  
 

Nombre d’éléments repérés : 14 entités (4,6 ha cumulés) 
 

Principes règlementaires : Limiter les possibilités d’urbanisation de surfaces vouées à une acquisition par une 
instance publique en vue de la réalisation d’un projet d’intérêt général. 
 

Type d’objet : élargissement/aménagement de voirie, création de cheminements doux, défense incendie, 
gestion des eaux de ruissellement, extension d’un équipement public, … 

 

Nom : Orientation d’Aménagement et de Programmation, au titre de l'article l.151-6 du code de l'urbanisme 
 

Légende sur le règlement graphique :  
 

Surfaces concernées : Périmètre de secteurs stratégiques pour le développement du territoire et nécessitant 
de faire l’objet d’une réflexion d’aménagement d’ensemble matérialisée par une OAP. L’essentiel des secteurs 
concernés sont les fiches d’équipements publics et les zones AU (à urbaniser). 
 

Principes règlementaires : Encadrer le développement des secteurs en développement ou en mutation pour 
assurer une optimisation du foncier et une insertion qualitative du projet dans son environnement. 

 

Nom : Bâtiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination, au titre de l'article l.151-11 du code de 
l'urbanisme 
 

Légende sur le règlement graphique :  
 

Nombre d’éléments repérés : 9 bâtiments 
 

Bâtiments concernés :  Tout bâtiment identifié aux documents graphiques qui ne compromet ni l’activité 
agricole existante ni les capacités d’évolution des exploitations agricoles situées à proximité, ni les circulations 
agricoles (animaux, engins), et desservie par les réseaux d’eau et d’électricité et un accès carrossable de 3,50 
mètres de large minimum. 
 

Principes règlementaires : Permettre à un bâtiment de caractère n’ayant plus de vocation agricole d’occuper 
une autre fonction afin de pérenniser le bâtiment et d’éviter la création de friche au regard de la capacité des 
équipements publics d’assurer un confort de vie aux occupants du bâtiment concerné. 
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VI. JUSTIFICATIONS DE LA COMPATIBILITE DU PLU 
Documents avec lesquels le PLU doit être compatible Applicable sur la 

commune ? 
Article L131-4 du CU  
Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 Non (en cours 

d’élaboration) 
Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'Etat 

Non 

Les plans de mobilité prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports Non 
Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et 
de l'habitation 

Oui, Seine Normandie 
Agglomération 

Article L313-5 du CU  
Plan climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 229-26 du code de l'environnement Oui, Seine Normandie 

Agglomération 
Plans locaux de mobilité prévus à l'article L. 1214-13-2 du code des transports Non 
Plans locaux de mobilité prévus pour la région d'Ile-de-France à l' article L. 1214-30 du code 
des transports 

Non 

Article L313-6 du CU  
Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres Ier 
et II du titre II 

Non 

Les règles générales du fascicule des schémas régionaux d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code 
général des collectivités territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles 
sont opposables 

Oui, Normandie 

Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 Non 
Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte 
et La Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales 

Non 

Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 
du code général des collectivités territoriales 

Non 

Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de 
l'environnement, sauf avec les orientations et les mesures de la charte qui seraient 
territorialement contraires au schéma régional d'aménagement, de développement durable 
et d'égalité des territoires 

Non 

Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs nationaux prévues à 
l'article L. 331-3 du code de l'environnement 

Non 

Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de 
l'environnement 

Oui, Seine-Normandie  

Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 
prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnement 

Non  

Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des 
risques d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, 
ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en 
application des 1° et 3° du même article 

Oui, Vallée de l’Epte 

Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4 Non 
Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de l'environnement Oui, départemental, Eure 
Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de bassin maritime 
prévus à l'article L. 219-1 du code de l'environnement 

Non 

Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane prévu à l'article L. 621-1 du 
code minier 

Non 

Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du code de 
l'environnement 

Oui, Normandie 

Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 302-13 du code de 
la construction et de l'habitation 

Oui, Normandie 

Le plan de mobilité d'Ile-de-France prévu à l'article L. 1214-9 du code des transports Non 
Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 
du code de l'environnement 

Non 
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Programme local de l’Habitat de Seine Normandie Agglomération (2019-2025) 
Le PLU permet de mettre en œuvre (moyens mis en place identifiés en gras), les grandes orientations 
identifiées dans le PLH (en italique) :  

• Mobiliser prioritairement l'existant pour le développement et la diversification de l'offre 
d'habitat – en privilégiant le renouvellement urbain et notamment la conversion des 
équipements existants pour la création d’une offre nouvelle d’habitat. 

• Inscrire les objectifs du PLH dans un projet de développement durable de l'habitat à plus long 
terme - en anticipant son vieillissement et en programmant une offre de logements nouvelle 
axée vers les séniors ; 

• Diversifier l'offre proposée sur le territoire pour répondre à la diversité des besoins en 
logements, en s'appuyant sur le parc existant et l'offre nouvelle – en identifiant, dans ses OAP, 
des typologies de logements à créer, peu représentées sur le territoire ;  

• Améliorer les équilibres socio-territoriaux et la mixité dans l'occupation du parc de logements 
aux différentes échelles – en identifiant des opérations sur lesquels des logements aidés seront 
créés ;  

• Mieux répondre aux besoins spécifiques de certains publics – en diversifiant l’offre et 
permettant un parcours résidentiel complet sur la commune. 

 

Plan Climat Air Energie de Seine Normandie Agglomération 
Le PLU permet de mettre en œuvre (moyens mis en place identifiés en gras), les grandes orientations 
identifiées dans le PLH (en italique) :  
 

1. La réduction des émissions de gaz à effet de serre pour atténuer le changement climatique ; 
2. l’adaptation au changement climatique ; 

- La préservation des haies, par l’identification des haies à préserver dans le zonage. Le règlement 
ou n’interdit par leur prolongement. L’OAP thématique franges urbaines a pour objectif la 
végétalisation à l’abord des villages, participant également au captage de carbone et pouvant 
potentiellement être labellisé si un porteur de projet le souhaite. 

- L’identification des zones inondables et des zones humides dans le règlement graphique ; 
- L’OAP thématique (voies douces) vise l’augmentation de la part des déplacements en modes 

doux, permettant de réduire les émissions de polluant liée à la mobilité ; 
- L’évolution des systèmes de chauffage, limitant les émissions de polluant ; 
- L’OAP thématique franges urbaines a pour objectif de créer un espace tampon entre l’espace bâti 

et les espaces agricoles. Cet espace tampon vise la diversification de l’agriculture, pouvant se faire 
au travers de jachères fleuries ou de plantations, pouvant être identifié dans les projets de 
plantation accompagnés. 

3. La qualité de l’air ; 
4. La sobritété énergétique ; 
5. L’efficacité énergétique ; 
- La rénovation des logements et l’évolution des systèmes de chauffage, pour cela, le règlement ne 

comporte pas de règles allant à l’encontre de la rénovation énergétique ou le changement de 
système de chauffage. 

- La décarbonation de la mobilité, notamment au travers une OAP thématique (voies douces) vise 
l’augmentation de la part des déplacements en modes doux, permettant de réduire les émissions 
de GES liée à la mobilité 

6. le développement des énergies renouvelables. 

- L’OAP thématique (énergies renouvelables) vise l’augmentation de la part des énergies 
renouvelables dans le mix énergétique du territoire, en ne positionnant pas le PLU comme un 
obstacle au développement des énergies renouvelables acceptées sur le territoire. 
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SDRADDET de la Région Normandie 
Les éléments identifiés ci-dessous sont ceux pour lesquels la commune est identifiée dans le SRADDET.  
 
Thématique 1 : Changement climatique 

- Le PLU de Vexin-sur-Epte prend en compte les risques naturels dans l’ouverture de zones à 
aménager en n’identifiant pas de secteur soumis à des risques dans les secteurs à urbaniser 
(règle 2), participe à la préservation des réservoirs de biodiversité en les identifiant en zone N 
ou A (règle 3). 

 
Thématique 4 : Transport-Mobilité 

- La RD181 est identifiée comme route départementale dans les itinéraires routiers d’importance 
régionale (règle 7). Le PLU de Vexin-sur-Epte ne prévoit pas d’aménagement à proximité de 
cette voie et n’entrave pas la circulation sur celle-ci.  

- Une dizaine de véloroutes sont identifiées dans le document et celui-ci vise d’assurer les 
continuités cyclables. Le PLU de Vexin-sur-Epte vise, à travers son OAP Voies douces, de relier 
deux véloroutes d’intérêt régional : Seine à Vélo et Voie Verte de l’Epte (règle 8). 

- Le SRADDET vise augmenter la part du covoiturage. Le PLU de Vexin-sur-Epte prévoit des 
emplacements réservés permettant de résoudre les problèmes de stationnement et améliorer 
l’offre de covoiturage (règle 9) 

- Les secteurs d’extension de Vexin-sur-Epte privilégient l’utilisation de voiries existantes, voire 
la création de parking mutualisés, permettant de ne pas créer de voirie supplémentaire vers 
les logements (règle 12).  

 
Thématique 5 : Qualité de vie 

- L’agriculture de proximité et l’alimentation saine et locale (règle 15) est envisagée, dans le PLU 
de Vexin-sur-Epte, notamment dans l’OAP Franges urbaines qui permet la diversification de 
l’utilisation à proximité des espaces urbanisés.  

- Les centralités sont identifiées dans l’OAP Commerce comme les seuls espaces dans lequel le 
commerce peut être développé (règle 17). 

- Les éléments constitutifs du patrimoine architectural notamment sont identifiés dans le 
règlement graphique (au travers des zones Nt notamment), leur valorisation sont encadrés par 
l’OAP Patrimoine et le règlement écrit (règle 18).  

- Le PLU de Vexin-sur-Epte prévoir une offre diversifiée de logement, complémentaire aux 
typologies présentes sur le territoire, participant de favoriser le parcours résidentiel (règle 20). 

 
Thématique 6 : Foncier 

- Le PLU de Vexin-sur-Epte divise par deux sa consommation d’espace par rapport à la décennie 
précédente et anticiper l’approbation du SCoT de Seine Normandie Agglomération en ayant 
réalisé en interactivité avec l’intercommunalité ses opérations en extension (règle 21).  

- Le PLU de Vexin-sur-Epte, organise, dans ses OAP sectorielles, l’aménagement des différents 
secteurs en identifiant les principes permettant de concilier les différents usages (règle 22).  

- Le PLU de Vexin-sur-Epte ne dispose pas de friche d’activité, celui-ci dispose d’une zone en 
extension à vocation économique ayant vocation à accueillir des entreprises ne pouvant pas 
d’implanter dans le tissu urbain ou de centralité (règle 23). 

 
Thématique 7 : Eau 

- L’État Initial de l’Environnement et l’Évaluation Environnementale du PLU s’assure de 
l’adéquation entre les développements projetés et la disponibilité de la ressource en eau (règle 
26). 



 Rapport de présentation – justifications 

PLU Vexin-sur-Epte– Rapport de présentation - justifications – atopia 53  

- Le PLU de Vexin-sur-Epte divise par deux sa consommation d’espace par rapport à la décennie 
précédente et anticiper l’approbation du SCoT de Seine Normandie Agglomération, en évitant 
et en réduisant l’imperméabilisation des sols (règle 27).  

 
Thématique 8 : Déchets 

- Le territoire communal n’est pas visé par le développement de centre de tri recyclable (règle 
28). 

- Le PLU ne permet pas l’ouverture d’installations de stockage de déchets non dangereux non 
inertes (règle 29), d’incinérateur de déchets non dangereux non inertes (règle 30). 

 
Thématique 9 : Rénovation énergétique 

- Le PLU prévoit la remobilisation d’équipements publics pour la création de logements et leur 
rénovation énergétique pour limiter la consommation d’énergie nécessaire à la construction 
du bâtiment (règle 33). 

 
Thématique 11 : Biodiversité 

- Le PLU identifier les espaces boisés et les espaces naturels locaux (boisés, humides…) 
présentant un atout pour la biodiversité locale dans le règlement graphique et écrit. (règle 35, 
36) 

 
Thématique 12 : Production d’énergies renouvelables 

- Le PLU, notamment au travers de son OAP énergies renouvelables vise l’augmentation de la 
part de la production sur son territoire : installation de panneaux photovoltaïque sur les 
bâtiments et en ombrière (règle 37 et 39) ; 

 
Thématique 13 : Pollution de l’air 

- La commune de Vexin-sur-Epte ne localise pas de développement urbain ou de 
renouvellement urbain visant à une augmentation de la capacité d’accueil de la zone à 
proximité ou au sien de zones soumises à des pollutions de l’air (règle 40) et identifie des 
principes d’implantation des carrières permettant de limiter l’exposition des habitants aux 
nuisances liée à son activité. 

-  
 

SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 
Voir évaluation environnementale (pièce 1.4) 
 
 

Gestion des risques inondation de la vallée de l’Epte 
Ce secteur est identifié dans le règlement graphique du PLU de Vexin-sur-Epte. Ainsi, les créations de 
nouveaux logements ne se situent pas dans le périmètre identifié dans le secteur inondable. 
 
 

Schéma départemental des carrières de l’Eure 
L’OAP Carrière permet de cadrer le développement des carrières sur le territoire communal, 
notamment au travers des aspects identifiés dans le schéma départemental et permettant de les 
intégrer (axe 4.2 et 4.3) au travers d’in éloignement des habitations existantes, permettant une 
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fonctionnalité agricole, la création de filtres végétalisés et l’implantation de l’exploitation par rapport 
aux habitations (en fonction des vents dominants…) :  

- effets sonores poussières, et projections ; 
- effets sur l’agriculture, la forêt, les paysages et le patrimoine culturel ; 
- effets sur les milieux aquatiques : eaux superficielles et souterraines et écosystèmes, - effets 

sur les écosystèmes, la faune et la flore.  
 
L’OAP envisage également la réversibilité des carrières, en y pendant dès leur conception (axe 8 .6). 
 

Schéma Régional de Cohérence Écologique de la Région Normandie 
Le Schéma Régional de Cohérence Écologique de Normandie identifie, en particulier les composantes 
de la TVB, en proposant, à son échelle, une déclinaison à partir d'une approche par sous-trames 
(aquatique, sylvo-arborée, calcicole, humide, silvicole). Ces trames et ces indentifications ont été pris 
en compte dans le cadre de l’élaboration du PLU de Vexin-sur-Epte (dès le travail sur le PADD et 
transcrit dans le règlement (écrit et graphique).  
 

Corridors écologiques à renforcer   Carte du PADD de Vexin-sur-Epte 
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VII. PRISE EN COMPTE DE LA PRESERVATION ET DE LA MISE 
EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT, EFFETS ET 

INCIDENCES DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLU 
 
(cf. Evaluation Environnementale du PLU pièce 1.4) 
 
 
 

 
VIII. INDICATEURS DE SUIVI DU PLU 

 

 
(cf. Évaluation Environnementale du PLU pièce 1.4) 
 


